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CONTRAT D’ADHESION

 A L’ASSOCIATION DES ENTREPRISES DE X
Titre I : Constitution

Article 1 - Constitution et dénomination

Donner une brève description de l’origine de la création du club. Quels en sont les initiateurs ?

Article 2 – Siège

Le siège du Club se situe toujours au secrétariat du Club.

Article 3 – Mission 

Le club s’est fixé pour missions de :

· susciter et promouvoir les liens entre les entreprises industrielles ou de service établies ou qui s'établissent sur l'entité de X (et extension),

· informer et réfléchir sur des préoccupations communes,

· diagnostiquer les besoins des entreprises de X, pour ensuite étudier les différentes solutions possibles et en finale, mettre en œuvre un ensemble d’actions en leur faveur,

· informer et sensibiliser les forces vives, les principaux acteurs et décisionnaires pour l’ensemble des entreprises,
· représenter les entreprises face aux pouvoirs politiques à l’échelle communale,
· promouvoir l'attractivité du pôle économique.
Article 4 – Durée

La durée du Club est illimitée sauf dissolution.

Article 5 – Dissolution

A tout moment, moyennant majorité des ¾ des membres actifs, le Club peut être dissout. Les actifs seront automatiquement transférés vers une œuvre caritative.

Titre II : Composition

Article 6 – Composition

Le club est composé de:

· Membres sympathisants : Entreprises utilisant occasionnellement les services particuliers offerts par la Club et en règle de cotisation annuelle. Tout membre sympathisant souhaitant devenir actif au club peut proposer sa candidature au Président.

· Membres actifs : Entreprises participant activement à la réalisation de la mission du club et en règle de cotisation annuelle.

Article 7 – Conditions d'adhésion

Le montant de la cotisation annuelle s’élève à xxx Euro. Le montant de cette cotisation peut être revu sur décision des membres actifs.

La cotisation est à verser sur le numéro de compte suivant: …… ouvert au nom du Club des entreprises de X auprès de Y.
Le compte sera géré conjointement avec les signatures du président et du trésorier. Toutefois, pour toutes les opérations inférieures à 250€, la signature du trésorier suffit.

Le paiement de la cotisation entraine l'adhésion au présent contrat.

Pour faire partie du club, tout futur-membre doit :

- avoir son siège d’exploitation sur l’entité de X et ses zonings, 

- être en règle de cotisation annuelle,

Les 2/3 des membres actifs pourront refuser l’adhésion de nouveaux membres.

Article 8 - Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd:

- par démission,

- par exclusion prononcée par 2/3 des membres pour infraction au présent contrat ou motif grave portant préjudice moral ou matériel au club. 

- par radiation pour non-paiement de la cotisation après deux rappels.

En aucun cas, un membre sortant ne pourra exiger la récupération de sa

contribution financière. Celle-ci restera acquise au Club.

Titre III : Organisation

Article 9 – Engagements des membres sympathisants

Les membres sympathisants s’engagent à soutenir les actions du Club et délèguent aux membres actifs de par ce fait leur gestion. 

Article 10 – Engagements des membres actifs

Les membres actifs forment le Conseil de gestion.

Tous les membres actifs s’engagent à :

- participer aux réunions du Club. Celles-ci se tiennent chez un membre actif de xxh00 à xxh00.

- participer à l’Assemblée Générale se tenant au mois de xxx de chaque année. Il y sera procédé à l’élection d’un(e) Président(e), d’un(e)Trésorier(ère) et d’un(e) Secrétaire ainsi qu’à la présentation et l’approbation des comptes du Club.

- mener à bien les différents projets et tâches leur étant confiés par le Club dans le cadre de sa mission avec respect des délais convenus.

- défendre et promouvoir les intérêts du Club auprès des personnes extérieures.

Plus précisément, un(e) Président(e), un(e) vice-président(e), un(e) Trésorier(ère) et un(e) Secrétaire sont élus par les membres actifs et ont des tâches plus particulières.

Le (la) Président(e) a pour tâches :

- Tout contact utile dans le cadre du Club (autorités politiques, régionales, communales et autres).

- L’établissement de l’ordre du jour des réunions et l’envoi d’une invitation aux membres actifs.

- La guidance des réunions.

- La médiation en cas de litige au sein du Club. En cas d'égalité des voix, sa voix comptera double.

- La fixation des dates de réunions.

Le vice-président(e) a pour tâche :

- La suppléance du président en cas d'absence de celui-ci.

Le (la) Trésorier(ère) a pour tâches :

- La tenue des comptes du Club.

- L’information aux autres membres actifs quant à la situation financière du Club lors de chaque réunion.

Le (la) Secrétaire a pour tâches :

- La prise de note lors des réunions.

- La rédaction et l’envoi d’un rapport de réunion endéans les 8 jours à destination de l’ensemble des membres actifs.

- Tout travail administratif lié à la gestion journalière du Club.

- Les appels à cotisations ainsi que les rappels en collaboration avec le trésorier.

- La tenue à jour de la liste des membres sympathisants et des membres actifs en collaboration avec le trésorier.

- La réalisation d'une lettre d'information, sous l'autorité du président, envoyée régulièrement aux membres sympathisants.

A partir du mois de xxx 20xx, en xxx de chaque année, chaque membre peut se porter candidat à l’élection de Président(e), Trésorier(ère) ou Secrétaire. Un vote par écrit à majorité simple confirme l’élection de ces trois personnes.

Leur mandat a une durée d’un an. Si toutefois l’une de ces personnes devait être dans l’obligation d’arrêter son mandat, il sera procédé à une élection extraordinaire afin de nommer un remplaçant jusqu’à la prochaine élection en xxx.

Chaque membre est coresponsable du bon fonctionnement du Club.

En cas d’absences répétées, le Président prendra contact avec ce membre actif afin d’en discuter.

Titre IV : Engagement 

Identification du membre

Coordonnée de la personne :

Nom et prénom de la personne :

Numéro de téléphone :

GSM :

Adresse e-mail : 

Coordonnées de l’entreprise :

Adresse :

Code postal :

Nombre d’effectifs :

Activité principale :

Je m’engage en tant  que 

 FORMCHECKBOX 
 Membre actif, 

 FORMCHECKBOX 
 Membre sympathisant

à respecter les clauses énumérées dans ce présent contrat. 

Fait le :






Signature :
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